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Commune de Seillans 
Département du Var 
 

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL DE SEILLANS (2026-2032) 
 
Adopté par délibération du conseil municipal en date du 07 mai 2026 
 
 

CHAPITRE I - CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR DES SEANCES DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
● Article 1 : Périodicité et lieu des séances  
 
Au regard de la configuration de la mairie, les réunions du Conseil municipal se dérouleront à la salle 
polyvalente de la Commune de Seillans afin de permettre une meilleure accessibilité du public 
notamment les personnes à mobilité réduite. 
 
● Article 2 : Convocation du conseil municipal  
 
La convocation précise la date, l’heure, le lieu de la réunion et la liste des sujets à l’ordre du jour. Le 
présent règlement intérieur offre la possibilité de délocaliser le conseil municipal. Les convocations 
aux membres de cette assemblée seront systématiquement adressées par voie dématérialisée à l'adresse 
électronique communiquée par chaque conseiller, et pourront être mises à disposition dans les boites 
aux lettres des différentes représentations politiques, sur demande écrite.  
La convocation est, en outre, communiquée à la presse et mise en ligne sur le site Internet de la 
Commune. La convocation contenant les sujets à l’ordre du jour est affichée à l’extérieur de la mairie. 
 
● Article 3 : Ordre du jour  
 
Le Maire fixe l’ordre du jour des séances. Conformément au droit de proposition dont disposent les 
conseillers municipaux, un point à l’ordre du jour peut être ajouté et soumis lors des commissions. 
Cette proposition doit porter sur les affaires de la collectivité et relever de ses compétences.  L’ordre 
du jour est reproduit sur la convocation et mentionne l’objet des délibérations. L’ordre du jour est 
porté à la connaissance du public. Tout point à l’ordre du jour est accompagné d’un projet de 
délibération destiné à éclairer les conseillers municipaux sur le sens et la portée des dispositions qui 
leur sont soumises.  Une fois l’ordre du jour établi et porté à connaissance, il ne peut être modifié. 
Toutefois, le Maire ayant la maîtrise de l’ordre du jour, il peut, de sa propre initiative, décider du 
report d’une affaire inscrite à l’ordre du jour à une séance ultérieure. Il peut également compléter 
l’ordre du jour dans le cadre de la procédure d’urgence. 
 
● Article 4 : Accès aux dossiers  
 
Durant les trois jours ouvrés précédant la séance, les conseillers municipaux peuvent consulter les 
dossiers en mairie, aux heures ouvrables. Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la 
disposition des membres de l’assemblée. Toute question, demande d’information complémentaire ou 
intervention d’un membre du conseil municipal auprès de la Direction générale des services devra se 
faire sous couvert du Maire.   
 
 

CHAPITRE II - TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
● Article 5 : Désignation et attributions du président de séance  
 
Le Maire procède à l’ouverture des séances. Le Maire ou l’adjoint désigné par le Maire vérifie le 
quorum, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote, décide 
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des suspensions de séances et met fin à celles-ci, met aux voix les délibérations et les propositions, 
décompte les scrutins, juge conjointement avec les secrétaires les épreuves des votes, en proclame les 
résultats, rend compte des décisions prises en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT et prononce la 
clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. En cas d'absence, de suspension, de 
révocation ou de tout autre empêchement, le Maire est provisoirement remplacé, dans la plénitude de 
ses fonctions, par un adjoint, dans l'ordre des nominations et, à défaut d'adjoints, par un conseiller 
municipal désigné par le conseil municipal ou, à défaut, pris dans l'ordre du tableau. (Article L. 2122-
17 du CGCT). 
 
● Article 6 : Quorum  
 
Si un conseiller municipal s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le 
quorum reste atteint malgré ce départ. Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un 
point de l’ordre du jour soumis à délibération, le Maire lève alors la séance et renvoie la suite des 
affaires à une date ultérieure. Les conseillers intéressés au point évoqué sont légalement tenus de ne 
pas participer aux débats et au vote lors de la délibération portant sur l’objet auquel ils sont 
personnellement intéressés. Ils ne comptent pas comme présents. Ils ne participent pas au vote. Cette 
obligation de déport vaut également pour les réunions préparatoires.   
 
● Article 7 : Pouvoirs  
 
Le mandataire remet la délégation de vote ou mandat au Maire lors de l’appel du nom du conseiller 
empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un 
conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. Afin d’éviter toute contestation sur leur 
participation au vote, les conseillers municipaux qui arrivent en cours de séance ou qui se retirent de la 
salle des délibérations, doivent faire connaître au Maire leur intention de se faire représenter. 
 
● Article 8 : Secrétariat de séance  
 
Un ou une secrétaire de séance est désigné(e) à chaque séance du conseil municipal. Le secrétaire de 
séance, qui est des un(e) élu(es), assiste le Maire pour la vérification du quorum et celle de la validité 
des pouvoirs, de la constatation des votes et du bon déroulement des scrutins. Ils contrôlent 
l’élaboration du procès-verbal de séance. Tous les conseillers municipaux remplissent les fonctions de 
secrétaire à tour de rôle.  Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du 
Maire et restent tenus à l’obligation de réserve. 
 
● Article 9 : Séances publiques, accès et tenue du public  
 
En cours de séance et sous aucun prétexte, le public n’est admis à circuler dans l’espace où siègent les 
élus. Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 
silence durant toute la durée de la séance. Toute marque d’approbation ou de désapprobation leur est 
interdite. En cas de troubles ou d’infraction pénale, il est fait application de l’article L. 2121-16 du 
Code général des collectivités territoriales qui précise : « Le maire a seul la police de l'assemblée. 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. En cas de crime ou de 
délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en est immédiatement saisi ». 
 
● Article 10 : Séance à huis clos  
 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote du conseil municipal. Lorsqu’il est 
décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants de la presse 
doivent se retirer. 
 
● Article 11 : Présence et participation de l’administration communale et de personnalités 
qualifiées  
 



Sur sollicitation du Maire, peuvent assister aux séances publiques, le Directeur général des services et 
ses collaborateurs pour le bon fonctionnement de l’assemblée. En leur qualité d’agents de la fonction 
publique territoriale, ils sont astreints à la plus stricte neutralité.  Le Maire peut aussi inviter ou 
convoquer toute autre personne non-élue municipale (personne qualifiée, expert, élu-e). Si celle-ci est 
sollicitée par le Maire pour présenter un exposé technique, une communication thématique, un rapport 
ou développer une information, le Maire interrompt la séance. 
 
● Article 12 : Présence de la presse et des médias  
 
Un emplacement est réservé aux représentants de la presse et des médias. Comme le public, ils doivent 
observer le silence pendant toute la durée de la séance. Toute marque d’approbation ou de 
désapprobation leur est interdite. En cours de séance et sous aucun prétexte, ils ne sont admis à 
circuler dans l’espace où siègent les élus. 
 
● Article 13 : Enregistrement des débats  
 
Toutes les séances du conseil font l’objet d’une captation audio afin de retranscrire la séance du 
conseil municipal sous la forme du procès-verbal de la séance.  Une éventuelle difficulté technique à 
assurer la captation ne pourra pas avoir pour effet d'empêcher la tenue d'une séance du Conseil 
municipal. 
 
 

CHAPITRE III - ORGANISATION DES DEBATS 
 
● Article 14 : Déroulement de la séance   
 
A l’ouverture de la séance, le Maire ou l’adjoint désigné par lui, procède à l’appel des conseillers, 
constate le quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus.  Le 
procès-verbal de la séance précédente est mis aux voix par le Maire pour adoption. A cette occasion, 
les membres du conseil municipal peuvent intervenir pour demander qu’une rectification soit apportée 
au procès-verbal. Si la rectification est jugée recevable par le conseil municipal, celle-ci est 
mentionnée sur le procès-verbal de la séance du jour.  Le Maire, ou l’adjoint désigné par lui, nomme 
un secrétaire de séance.  Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour en précisant, le 
cas échéant, les vœux et les questions orales qui ont été portées à sa connaissance. Les vœux sont 
examinés en début de séance tandis que les questions orales sont traitées en fin de séance. Il peut 
annoncer ensuite qu’une ou plusieurs questions sont retirées de l’ordre du jour après qu’il en ait donné 
l’explication. Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du 
jour. Seules les affaires inscrites à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’une délibération. Le Maire 
aborde les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. Chaque délibération 
fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le Maire. Cette présentation peut 
être précédée ou suivie d’une intervention du Maire. Le Maire rend compte des décisions prises en 
vertu de la délégation du conseil municipal, conformément aux dispositions de l’article L. 2122-23 du 
Code général des collectivités territoriales. 
 
● Article 15 : Débats ordinaires et principes régissant les prises de parole  
 
Le Maire introduit la délibération et accorde la parole au rapporteur de la délibération.  La parole est 
accordée par le Maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. Les membres du conseil 
municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande. Aucun membre du conseil 
municipal ne peut prendre la parole sans l’avoir obtenue du Maire. Le cas échéant, le rapporteur 
apporte réponse aux demandes d’informations complémentaires sur la délibération concernée. 
Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être 
retirée par le Maire. Chaque conseiller peut s’exprimer. Le Maire peut interrompre l’orateur et l’inviter 



à conclure brièvement.  Il met la délibération au vote. Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune 
intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire soumise à délibération. 
 
● Article 16 : Débats relatifs aux budgets et compte financier unique  
 
S’agissant du budget primitif, budget supplémentaire ou décisions modificatives budgétaires, le budget 
de la commune est établi en section de fonctionnement et section d’investissement, tant en recettes 
qu’en dépenses. Le budget de la commune est divisé en chapitres et articles. Les crédits sont votés par 
chapitre et, si le Conseil municipal en décide ainsi, par article. Le conseil municipal peut donc adopter 
le budget par un vote global à la double condition que le budget soit présenté par chapitre et article et 
qu'un débat préalable ait lieu permettant de constater l'assentiment de la totalité ou de la majorité des 
conseillers présents sur le budget.  
 
S’agissant du compte financier unique, le conseil municipal adopte le compte financier unique qui lui 
est annuellement présenté par le Maire. Le vote du compte financier unique présenté annuellement par 
le Maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte financier unique est 
arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 
● Article 17 : Principes régissant les questions orales (procédure d’inscription, modalités 
d’examen en séance)  
 
Les questions orales portent sur des sujets relevant de l’intérêt général. Ces questions ne donnent pas 
lieu à débat mais à une réponse orale du Maire ou de l’élu désigné par lui. Le texte des questions doit 
être adressé par écrit (courriel ou courrier) au Maire, et doit lui être communiqué trois jours francs 
avant le jour de la séance du conseil municipal. Cette transmission fait l’objet d’un accusé de 
réception. Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure 
la plus proche. Les questions sont traitées à la fin de la séance du conseil municipal, après épuisement 
de l’ordre du jour.  La durée consacrée aux questions orales lors de chaque séance est limitée à 30 
minutes. 
 
● Article 18 : Vœux d’intérêt local  
 
Des vœux d’intérêt local peuvent être soumis au vote du conseil municipal à l’initiative du Maire ou 
sur demande de l’une des représentations politiques du conseil municipal. Le conseil municipal se 
donne la possibilité d’émettre un seul vœu d’intérêt local par séance, sauf avis du comité des vœux. Le 
texte des vœux doit être adressé par écrit (courriel ou courrier) au Maire, et doit lui être communiqué 
10 jours francs avant le jour de la séance du conseil municipal. Cette transmission fait l’objet d’un 
accusé de réception. Les vœux déposés après l’expiration du délai susvisé sont traités à la séance 
ultérieure la plus proche.  En cas d’urgence, le Maire se réserve la possibilité d’émettre un vœu en 
séance. Le comité des vœux, composé de délégués des représentations politiques (à raison de deux 
délégués maximums par représentation) et animé par un représentant du Maire, se réunit au plus tard le 
mercredi qui précède le jour de la séance du conseil, afin d’examiner les vœux et de convenir de leur 
recevabilité. En l’absence de consensus sur la recevabilité du vœu, il est procédé à un vote, chaque 
représentation politique ainsi que le représentant du Maire disposant d’une voix. Lorsqu'il y a un 
partage égal des voix, la voix du représentant du Maire est prépondérante. Si le vœu est jugé 
recevable, il est présenté et remis en séance du conseil municipal. La présentation du vœu s’effectue 
alors dans un format de prise de parole ne devant pas dépasser 5 minutes.  Les vœux autorisent 
l’instauration d’un débat où chaque représentation politique dispose d’une possibilité de prise de 
parole d’un format maximum de 5 minutes. Ces vœux sont débattus avant l’examen des délibérations 
inscrites à l’ordre du jour de la séance.  Le conseil municipal donne son avis toutes les fois que ce 
dernier est requis par les lois et règlements, ou qu'il est demandé par le représentant de l'Etat dans le 
département. Le vœu fait l’objet d’un vote. 
 
● Article 19 : Consultation des électeurs pour avis  
 



Le présent règlement prévoit la possibilité qu’un dixième du corps électoral de la commune peut 
demander qu'une consultation, sur toute affaire relevant de la compétence du conseil municipal, soit 
inscrite à l'ordre du jour de cette assemblée. Un électeur ne peut signer qu'une seule demande de ce 
type par an.  Conformément au présent règlement intérieur, il appartient au Maire d’apprécier 
l'opportunité d'inscrire la demande à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante, le droit de pétition, 
selon l’article 72-1 de la Constitution visant à demander, mais non pas à obtenir, l'inscription d'une 
affaire à l'ordre du jour de cette assemblée. Le public doit être informé qu'il s'agit d'une demande 
d'avis et que la commune ne peut, pendant le délai d'un an à compter de la tenue d'un référendum ou 
d'une consultation des électeurs, organiser une autre consultation sur le même objet.  A l’instar du 
référendum local, la régularité d'une consultation peut être contestée dans les formes et délais prescrits 
pour les réclamations contre l'élection des conseillers municipaux. Après avoir pris connaissance du 
résultat de la consultation des électeurs qui se prononcent par oui ou par non, l'autorité compétente de 
la commune arrête sa décision sur l'affaire qui a fait l'objet de la consultation. 
 
● Article 20 : Saisine citoyenne du conseil municipal pour inscription d’un sujet à l’ordre du 
jour de la séance  
 
Les électeurs de la commune peuvent solliciter le conseil municipal pour l’inscription d’un sujet à 
l’ordre du jour de la séance. Ce sujet n’est possible que si celui-ci concerne les affaires de la commune 
et présente un intérêt général local intéressant telle ou telle partie du territoire de la commune. Le 
présent règlement prévoit la possibilité qu’un vingtième du corps électoral de la commune peut 
demander au Maire l’inscription d’un sujet à l’ordre du jour du conseil municipal pour débat. Un 
électeur ne peut signer qu'une seule demande de ce type par an. 
 
● Article 21 : Police de l’assemblée  
 
Pour ce qui relève des membres du conseil municipal, il appartient au Maire, ou à celui, qui le 
remplace de faire observer le présent règlement.  Peut être rappelé à l’ordre tout conseiller municipal 
qui entraverait de façon manifeste le déroulement de la séance de quelque manière que ce soit ou qui, 
par ses propos ou attitudes, observerait un manquement grave à la dignité des débats (interruptions et 
interventions non sollicitées au préalable, les interventions sans rapport avec le sujet traité ou 
étrangères à la compétence du conseil municipal, les attaques personnelles ou les propos injurieux, 
etc.). En cela, le Maire réprime les infractions au présent règlement intérieur et peut, le cas échéant, 
prononcer des rappels à l’ordre à l’encontre de membres du conseil municipal. Les sanctions qui 
peuvent être prononcées sont :   

- le rappel à l’ordre ;  
- l’interdiction de parole pour le reste de la séance sur proposition du Maire et vote de 

l’assemblée.  
Tout rappel à l’ordre est mentionné au procès-verbal. 
 
● Article 22 : Suspension de séance  
 
Le Maire peut décider à son initiative ou sur demande d’un conseiller de suspendre la séance. Il 
revient au Maire de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
● Article 23 : Clôture de toute discussion  
 
Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le président de 
séance. Il appartient au Maire de mettre fin aux débats. 
 
 

CHAPITRE IV - DROITS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX D’OPPOSITION 
 
● Article 24 : Réservation d’un espace d’information pour les conseillers municipaux 
d’opposition // Expression politique 



 
La répartition de l’espace d’expression réservé dans le bulletin municipal d’information aux 
différentes représentations politiques est fixée par le conseil municipal comme suit :  
 
Une page est consacrée aux expressions politiques des représentations municipales. Cette page est 
répartie entre les différentes représentations politiques. La répartition des 4000 caractères de texte 
espaces compris placés sur cette page est déclinée comme suit :   
- pour la majorité issue de la liste « Unis pour Seillans » :  2000 caractères espaces compris  
- pour la représentation politique issue de la liste « Seillans autrement » : 2000 caractères espaces 
compris  
 
La police de caractère des signes sera ensuite adaptée à celle utilisée dans le bulletin municipal.  
 
Les textes doivent être transmis en fichier texte par voie numérique, avec accusé de réception, sur 
l’adresse courriel de contact@seillans.fr au moins 20 jours avant le bouclage du bulletin municipal 
selon un calendrier de parution du magazine, transmis aux groupes politiques par le service 
communication.  Les textes non envoyés dans le délai requis ne sont pas publiés. Un message 
mentionnant « tribune politique non remise » sera précisé normalement dans l’espace dévolu à 
l’expression politique, en l’absence de transmission de texte par une des représentations politiques. Ce 
droit d’expression sur les affaires communales doit être exercé dans le respect des règles fixées par le 
Code électoral et par la loi du 29 juillet 1881 relative à la liberté de la presse. 
 
 
CHAPITRE V - APPLICATION ET MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR  
 
● Article 25/ Modification du règlement  
 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du Maire ou 
d’un cinquième des membres en exercice de l’assemblée communale. Toute demande de modification 
au présent règlement devra faire l’objet d’une demande rédigée par écrit et soumise au Maire. Après 
analyse, le Maire n’est pas tenu d’accepter la prise en compte des modifications demandées. Toutes les 
modifications devront être approuvées par délibération du conseil municipal. 
 
● Article 26/ Application du règlement 
  
Le présent règlement est applicable à la date de transmission au contrôle de légalité de la Préfecture. Il 
devra être adopté à chaque renouvellement du conseil municipal dans les six mois qui suivent son 
installation.  Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le règlement intérieur précédemment 
adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement.  
 
Fait à Seillans, le --/--/2026 
 
 
Le Maire, 
 
René UGO 
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Convention relative à l’accès et l’intervention  

des bénévoles RCSC-CCFF sur des communes limitrophes  

 
 

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2211.1 (modifié par 
l’ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 – art. 7) et L 2212.1. 
 
Vu l’ordonnance n°2012-92 du 26 janvier 2012 relative à la partie législative du Code Forestier. 

Vu le nouveau Code Forestier, et notamment les articles L.131 à L-135, L-161 à L-163, R-131 à R-134 et 
R-163. 

Vu la loi 66.505 du 12 juillet 1966 et du décret 68.621 du 9 juillet 1968 pris en application de cette loi.  

Vu le décret 2002.679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et à la lutte contre l’incendie. 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

Vu la Lettre du Préfet du Var aux Maires en date du 22 Novembre 2004  

Vu la Lettre du Ministre de l'Intérieur aux Préfets en date du 12 Août 2005  

Vu la Lettre du Préfet du Var aux maires en date du 9 septembre 2005  

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 réglementant la pénétration dans les massifs forestiers 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2020 modifiant celui du 19 juin 2018 réglementant la pénétration 
dans les massifs forestiers. 

Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2013 réglementant l’emploi du feu. 

Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur n° 84-110 du 16 avril 1984 relative au développement des 
Comités Communaux Feux de Forêt. 

Vu la convention tripartite signée le 09 juin 2023 entre Monsieur le Préfet du Var, les Associations des 
Maires du Var et L’Association Départementale des Réserves Communales de Sécurité Civile et des 
Comités Communaux Feux de Forêts du Var. 

Vu la délibération n°2025/03/006 du Conseil Municipal de Seillans en date du 17 mars 2025 portant 
création de la Réserve Communale de Sécurité Civile, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Bargemon en date du 11 décembre 2025 portant création de 
la Réserve Communale de Sécurité Civile, 

VU l’arrêté municipal en date du 10 juin 2025 portant organisation de la Réserve Communale de Sécurité 
Civile (RCSC). Le Comité Communal Feux de Forêt (CCFF) constituant la cellule « Feux de Forêts » de la 
dite RCSC de Seillans. 

VU l’arrêté municipal en date du 23 décembre 2025 portant organisation la Réserve Communale de 
Sécurité Civile (RCSC). Le Comité Communal Feux de Forêt (CCFF) constituant la cellule « Feux de Forêts » 
de la dite RCSC de Bargemon. 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Seillans du 07 mai 2026 validant le projet de convention et 
autorisant le Maire à la signer. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Bargemon du XXXXX validant le projet de convention et 
autorisant le Maire à la signer. 

Considérant l’établissement d’une convention entre deux communes voisines, relative à l’accès et 
l’intervention des bénévoles RCSC-CCFF sur des territoires limitrophes pour assurer au mieux la 
protection de la forêt 
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Il est exposé que : 
 
Les RCSC-CCFF ont pour mission d’apporter leurs concours aux communes dont ils relèvent en matière 
d’information et de sensibilisation du public, de débroussaillement, de surveillance et alerte, et 
d’assistance et secours contre les incendies de forêts en appui de l’action des sapeurs-pompiers. 
 
Dans le cadre de la prévention et de la Défense de la Forêt Contre les Incendies (DFCI), les bénévoles des 
RCSC-CCFF sont amenés à se déplacer sur le territoire des communes limitrophes. 
 
La compétence des RCSC-CCFF étant réglementairement limitée au territoire de la commune qui l’a créé, 
il est apparu nécessaire d’autoriser et d’organiser par une convention, les déplacements et interventions 
des bénévoles des RCSC-CCFF sur les communes voisines. 
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit entre les soussignés : 
La commune de Seillans représentée par M. René UGO, Maire en exercice et Président de la Réserve 
Communale de Sécurité Civile (RCSC) et du Comité Communal Feux de Forêt (CCFF) de Seillans, dûment 
autorisé aux effets de la présente, par délibération du Conseil Municipal n° 2026/X/X en date du 07 mai 
2026. 
D’une part 
 
Et, 
La commune de Bargemon représentée par Mme Nadine DECARLIS, Maire en exercice et Président de la 
Réserve Communale de Sécurité Civile (RCSC) et du Comité Communal Feux de Forêt (CCFF) de Bargemon, 
dûment autorisé aux effets de la présente, par délibération du Conseil Municipal en date du X/X/2026. 
D’autre part 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les principes et les modalités des missions et 
interventions de la RCSC-CCFF sur une commune limitrophe. 
 
Article 2 : Modalités 
 
Dans le cadre de la coopération en matière de Défense de la Forêt Contre les Incendies (DFCI) : 
La commune de Seillans, avec un ordre de mission permanent de son Maire, autorise la RCSC-CCFF de 
Bargemon à patrouiller sur les pistes en limite de sa commune (RD19).  
La commune de Bargemon, avec un ordre de mission permanent de son Maire, autorise la RCSC-CCFF 
de Seillans à patrouiller sur les pistes en limite de sa commune (RD19). 
 
Par ailleurs en cas de fumée suspecte, les RCSC-CCFF sont autorisées à pénétrer, à une distance 
raisonnable, sur la commune limitrophe pour effectuer une levée de doute et procéder si nécessaire à 
une primo intervention.  
Cette action pourrait être demandée par le PC Opérationnel Départemental Var Orange, sur prescription 
du CODIS83. 
 
Article 3 : Autorité 
 
Les bénévoles des RCSC-CCFF de Seillans et de Bargemon restent placés durant leurs missions sous 
l’autorité fonctionnelle de leur Maire respectif. 
 
En cas d’intervention ou d’incident, les bénévoles doivent rendre-compte en priorité au Maire de la 
commune sur laquelle ils sont intervenus et à l’encadrant de Var Orange.  
Ils en informeront également le Maire de leur commune ainsi que leur président délégué. 
A l’arrivée des services de secours, les patrouilleurs doivent rejoindre au plus vite leur commune de 



 

 

rattachement. 
Conformément à la convention tripartite, sans demande officielle de l’AD RCSC-CCFF 83 (Président, Vice-
Président ou Secrétaire Générale), les membres des deux RCSC-CCFF ne peuvent pas intervenir sur 
d’autres communes en dehors des territoires des communes de Seillans et de Bargemon sauf quand il y 
a simultanément une notion d’urgence et de proximité.  
Dans ce cas, les bénévoles sont considérés comme du personnel concourant à la sécurité civile. 
Contrairement aux pompiers, ils ont le droit de retrait dans le cas où ils considéreraient la situation à 
trop grand risque. 
Enfin, un maire ne peut pas envoyer son CCFF sur un sinistre d’une autre commune non conventionnée 
sans en avoir préalablement demandé l’accord du directeur des opérations de secours. Il s’agit du Maire 
de la commune sinistrée quand le sinistre est uniquement sur sa commune, ou le préfet si le sinistre 
concerne plusieurs communes.  
 
Article 4 : Moyens humains  
 
Chaque Maire veille à ce que la liste des membres de sa RCSC-CCFF soit à jour sur l’arrêté de composition 
des membres et à nommer au moins un responsable (président délégué).  
Il veillera également à tenir à jour un ordre de mission permanent qui devra être annexé à cette 
convention. 
Chaque responsable veille à ce que les bénévoles soient suffisamment formés pour pouvoir effectuer 
leurs missions et toujours équipés. 
 
Les interdictions préfectorales de circuler sur les massifs forestiers ne s’appliqueront pas aux membres 
des deux CCFF sur les territoires des communes de Seillans et de Bargemon, ces derniers étant habilités 
par l’Ordre d’Opération Interservices et la présente convention. 
 
Les missions sont toujours effectuées par équipe de 2 membres au minimum. 
 
Article 5 : Assurance 
 
Les membres des CCFF et des Réserves Communales sont considérés comme des "Collaborateurs 
occasionnels du service public" (articles 33 et 34 de la loi de modernisation de la Sécurité Civile) requis 
permanents par le maire. 
Chaque commune doit assurer les bénévoles de sa RCSC-CCFF ainsi que les véhicules et matériels dont 
ils sont propriétaires. 
 
Article 6 : Durée 
 
Cette convention est conclue pour la durée du mandat municipal.  
Elle devra être renouvelée à chaque mandature. 
 
Article 7 : Clause résolutoire 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant 
la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
Article 8 : Litiges 
 
La présente convention pourra être contestée, dans un délai de deux mois après la signature, devant le 
tribunal administratif de Toulon. 
 
  



 

 

Article 9 : La présente convention sera notifiée : 
 
Au Préfet du Var 
Au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Var 
Au Chef du centre de secours de Seillans 
Au Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Fayence 
A l’Association Départementale des Réserves Communales de Sécurité Civile et des Comités Communaux 
Feux de Forêt du Var 
A la compagnie d’assurance des communes de Seillans et de Bargemon. 
 
Fait à Seillans en deux exemplaires, le X / X / 2 0 2 6  
 
Le Maire de la commune de Seillans, Le Maire de la commune de Bargemon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
René UGO Nadine DECARLIS 



 

 

 
Convention relative à l’accès et l’intervention  

des bénévoles RCSC-CCFF sur des communes limitrophes  

 
 

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2211.1 (modifié par 
l’ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 – art. 7) et L 2212.1. 
 
Vu l’ordonnance n°2012-92 du 26 janvier 2012 relative à la partie législative du Code Forestier. 

Vu le nouveau Code Forestier, et notamment les articles L.131 à L-135, L-161 à L-163, R-131 à R-134 et 
R-163. 

Vu la loi 66.505 du 12 juillet 1966 et du décret 68.621 du 9 juillet 1968 pris en application de cette loi.  

Vu le décret 2002.679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et à la lutte contre l’incendie. 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

Vu la Lettre du Préfet du Var aux Maires en date du 22 Novembre 2004  

Vu la Lettre du Ministre de l'Intérieur aux Préfets en date du 12 Août 2005  

Vu la Lettre du Préfet du Var aux maires en date du 9 septembre 2005  

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juin 2018 réglementant la pénétration dans les massifs forestiers 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2020 modifiant celui du 19 juin 2018 réglementant la pénétration 
dans les massifs forestiers. 

Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2013 réglementant l’emploi du feu. 

Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur n° 84-110 du 16 avril 1984 relative au développement des 
Comités Communaux Feux de Forêt. 

Vu la convention tripartite signée le 09 juin 2023 entre Monsieur le Préfet du Var, les Associations des 
Maires du Var et L’Association Départementale des Réserves Communales de Sécurité Civile et des 
Comités Communaux Feux de Forêts du Var. 

Vu la délibération n°2025/03/006 du Conseil Municipal de Seillans en date du 17 mars 2025 portant 
création de la Réserve Communale de Sécurité Civile, 

VU l’arrêté municipal en date du 10 juin 2025 portant organisation la Réserve Communale de Sécurité 
Civile (RCSC). Le Comité Communal Feux de Forêt (CCFF) constituant la cellule « Feux de Forêts » de la 
dite RCSC de Seillans. 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Seillans du 07 mai 2026 validant le projet de convention et 
autorisant le Maire à la signer. 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Saint-En-Forêt du XXXXX validant le projet de convention et 
autorisant le Maire à la signer. 

Considérant l’établissement d’une convention entre deux communes voisines, relative à l’accès et 
l’intervention des bénévoles RCSC-CCFF sur des territoires limitrophes pour assurer au mieux la 
protection de la forêt, 
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Il est exposé que : 
 
Les RCSC-CCFF ont pour mission d’apporter leurs concours aux communes dont ils relèvent en matière 
d’information et de sensibilisation du public, de débroussaillement, de surveillance et alerte, et 
d’assistance et secours contre les incendies de forêts en appui de l’action des sapeurs-pompiers. 
 
Dans le cadre de la prévention et de la Défense de la Forêt Contre les Incendies (DFCI), les bénévoles des 
RCSC-CCFF sont amenés à se déplacer sur le territoire des communes limitrophes. 
 
La compétence des RCSC-CCFF étant réglementairement limitée au territoire de la commune qui l’a créé, 
il est apparu nécessaire d’autoriser et d’organiser par une convention, les déplacements et interventions 
des bénévoles des RCSC-CCFF sur les communes voisines. 
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit entre les soussignés : 
La commune de Seillans représentée par M. René UGO, Maire en exercice et Président de la Réserve 
Communale de Sécurité Civile (RCSC) et du Comité Communal Feux de Forêt (CCFF) de Seillans, dûment 
autorisé aux effets de la présente, par délibération du Conseil Municipal n° 2026/X/X en date du 07 mai 
2026. 
D’une part 
 
Et, 
La commune de Saint-Paul-En-Forêt représentée par M. Nicolas MARTEL, Maire en exercice et Président 
de la Réserve Communale de Sécurité Civile (RCSC) et du Comité Communal Feux de Forêt (CCFF) de Saint-
Paul-En-Forêt, dûment autorisé aux effets de la présente, par délibération du Conseil Municipal n° X/X en 
date du X/X/X. 
D’autre part 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les principes et les modalités des missions et 
interventions de la RCSC-CCFF sur une commune limitrophe. 
 
Article 2 : Modalités 
 
Dans le cadre de la coopération en matière de Défense de la Forêt Contre les Incendies (DFCI) : 
La commune de Seillans, avec un ordre de mission permanent de son Maire, autorise la RCSC-CCFF de 
Saint-Paul-En-Forêt à patrouiller sur les pistes en limite de sa commune (G535).  
La commune de Saint-Paul-Forêt, avec un ordre de mission permanent de son Maire, autorise la RCSC-
CCFF de Seillans à patrouiller sur les pistes en limite de sa commune (G535). 
 
Par ailleurs en cas de fumée suspecte, les RCSC-CCFF sont autorisées à pénétrer, à une distance 
raisonnable, sur la commune limitrophe pour effectuer une levée de doute et procéder si nécessaire à 
une primo intervention.  
Cette action pourrait être demandée par le PC Opérationnel Départemental Var Orange, sur prescription 
du CODIS83. 
 
Article 3 : Autorité 
 
Les bénévoles des RCSC-CCFF de Seillans et de Saint-Paul-En-Forêt restent placés durant leurs missions 
sous l’autorité fonctionnelle de leur Maire respectif. 
 
En cas d’intervention ou d’incident, les bénévoles doivent rendre-compte en priorité au Maire de la 
commune sur laquelle ils sont intervenus et à l’encadrant de Var Orange.  
Ils en informeront également le Maire de leur commune ainsi que leur président délégué. 



 

 

A l’arrivée des services de secours, les patrouilleurs doivent rejoindre au plus vite leur commune de 
rattachement. 
Conformément à la convention tripartite, sans demande officielle de l’AD RCSC-CCFF 83 (Président, Vice-
Président ou Secrétaire Générale), les membres des deux RCSC-CCFF ne peuvent pas intervenir sur 
d’autres communes en dehors des territoires des communes de Seillans et de Saint-Paul-En-Forêt sauf 
quand il y a simultanément une notion d’urgence et de proximité.  
Dans ce cas, les bénévoles sont considérés comme du personnel concourant à la sécurité civile. 
Contrairement aux pompiers, ils ont le droit de retrait dans le cas où ils considéreraient la situation à 
trop grand risque. 
Enfin, un maire ne peut pas envoyer son CCFF sur un sinistre d’une autre commune non conventionnée 
sans en avoir préalablement demandé l’accord du directeur des opérations de secours. Il s’agit du Maire 
de la commune sinistrée quand le sinistre est uniquement sur sa commune, ou le préfet si le sinistre 
concerne plusieurs communes.  
 
Article 4 : Moyens humains  
 
Chaque Maire veille à ce que la liste des membres de sa RCSC-CCFF soit à jour sur l’arrêté de composition 
des membres et à nommer au moins un responsable (président délégué).  
Il veillera également à tenir à jour un ordre de mission permanent qui devra être annexé à cette 
convention. 
Chaque responsable veille à ce que les bénévoles soient suffisamment formés pour pouvoir effectuer 
leurs missions et toujours équipés. 
 
Les interdictions préfectorales de circuler sur les massifs forestiers ne s’appliqueront pas aux membres 
des deux CCFF sur les territoires des communes de Seillans et de Saint-Paul-En-Forêt, ces derniers étant 
habilités par l’Ordre d’Opération Interservices et la présente convention. 
 
Les missions sont toujours effectuées par équipe de 2 membres au minimum. 
 
Article 5 : Assurance 
 
Les membres des CCFF et des Réserves Communales sont considérés comme des "Collaborateurs 
occasionnels du service public" (articles 33 et 34 de la loi de modernisation de la Sécurité Civile) requis 
permanents par le maire. 
Chaque commune doit assurer les bénévoles de sa RCSC-CCFF ainsi que les véhicules et matériels dont 
ils sont propriétaires. 
 
Article 6 : Durée 
 
Cette convention est conclue pour la durée du mandat municipal.  
Elle devra être renouvelée à chaque mandature. 
 
Article 7 : Clause résolutoire 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant 
la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
Article 8 : Litiges 
 
La présente convention pourra être contestée, dans un délai de deux mois après la signature, devant le 
tribunal administratif de Toulon. 
 
  



 

 

Article 9 : La présente convention sera notifiée : 
 
Au Préfet du Var 
Au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Var 
Au Chef du centre de secours de Seillans 
Au Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Fayence 
A l’Association Départementale des Réserves Communales de Sécurité Civile et des Comités Communaux 
Feux de Forêt du Var 
A la compagnie d’assurance des communes de Seillans et de Saint-Paul-En-Forêt. 
 
Fait à Seillans en deux exemplaires, le X / X / 2 0 2 6  
 
Le Maire de la commune de Seillans, Le Maire de la commune de Saint-Paul-En-Forêt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
René UGO Nicolas MARTEL 
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CONVENTION N° ………………………. 

RELATIVE A LA DISPONIBILITE D’UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE SUR 

SON TEMPS DE TRAVAIL AU PROFIT DU SDIS DU VAR 

 
 
ENTRE 
 
Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var 
N° SIRET : 28 83 004 030 08 22 
24, allée de Vaugrenier, ZAC les Ferrières, CS 20050, 83490 LE MUY,  
représenté par Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d'Administration du SDIS du 
Var, d’une part,  
ci-après désigné « Le SDIS » 
 
ET 
 
Commune de Seillans  
N° SIRET : 218 301 240 00014 
Adresse : 9 rue du Valat – 83440 Sellans 
Représenté(e) par : M. René UGO, Maire de Seillans   
D’autre part, 
Ci-après désigné « l’employeur » 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article 1424-1 et suivants, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le code du travail, 
Vu le Code général des impôts, article 238 bis, 
Vu le Code de la sécurité sociale, notamment son article D171-11,  
Vu le Code de la sécurité intérieure pris en ses articles L723-3 à L723- 20, et notamment les 
articles L723-8 et L723-11 à 17 relatifs aux relations avec les employeurs,  
Vu le Code de la sécurité intérieure pris en ses articles R723-1 à R723-56 et R723-79 à R723-89 
et notamment les articles R723-15 et 16 relatifs à la formation,  
Vu la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 modifiée relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service, 
Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les 
corps de sapeurs-pompiers, 
Vu la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l'intensification et l'extension du risque incendie et notamment son article 52, 
 
Vu le décret n° 92-620 du 7 juillet 1992 modifié relatif à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service et modifiant 
le code de la sécurité sociale, 
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Vu le décret n°92-621 du 7 juillet 1992 modifié portant diverses dispositions relatives à la 
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie 
contractée en service, 
Vu le décret n°2012-492 du 16 avril 2012 modifié relatif aux indemnités horaires des sapeurs-
pompiers volontaires, 
 Vu le décret n° 2022-1116 du 4 août 2022 fixant les conditions d'attribution du label « 
employeur partenaire des sapeurs-pompiers », 
Vu l’arrêté du 22 août 2019 modifié relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels 
et volontaires, 

Vu l’arrêté du 30 juin 2023 fixant le montant journalier forfaitaire maximum susceptible d'être 
versé aux sapeurs-pompiers volontaires dans le cadre de renforts hors de leur département ou 
au profit d'un état étranger, 
Vu l’arrêté interministériel du 26 septembre 2023 fixant le montant de l’indemnité horaire de 
base des sapeurs-pompiers volontaires, 
Vu la circulaire du 19 avril 1999 relative au développement du volontariat en qualité de sapeur-
pompier parmi les personnels des administrations et des entreprises publiques, 
Vu la circulaire du 24 avril 2018 relative au mécénat chez les sapeurs-pompiers ; 
Vu le Bulletin officiel des Finances Publiques Impôts (BOI-BIC-RICI-20-30-10-20 : 
Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en faveur des œuvres et 
organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Champ d'application - Conditions relatives aux 
versements effectués par les entreprises),  

Vu les différentes conventions nationales de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires 
signées par la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, 

Vu la question écrite n° 00082 de M. Édouard COURTIAL (Oise - Les Républicains) publiée 
dans le JO Sénat du 07/07/2022 - page 3219 et la réponse du Ministère de l'économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique publiée dans le JO Sénat du 17/11/2022 
- page 5716,  

Vu l’avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV) 
du 17/01/2026, 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du SDIS du Var N° 2613 du 03/02/2026.  
 
Il est, d’un commun accord, convenu et arrêté ce qui suit : 
 
I) PREAMBULE 
 
Le code de la Sécurité Intérieure précise : 
Article L723-11 : « L'employeur privé ou public d'un sapeur-pompier volontaire, les 
travailleurs indépendants, les membres des professions libérales et non salariées qui ont la 
qualité de sapeur-pompier volontaire peuvent conclure avec le service d'incendie et de secours 
une convention afin de préciser les modalités de la disponibilité opérationnelle et de la 
disponibilité pour la formation des sapeurs-pompiers volontaires. Cette convention veille 
notamment à s'assurer de la compatibilité de cette disponibilité avec les nécessités du 
fonctionnement de l'entreprise ou du service public. 
Les employeurs privés ou publics ayant conclu cette convention peuvent se voir attribuer le 
label “ employeur partenaire des sapeurs-pompiers ”, dans des conditions fixées par décret. 
La programmation des gardes des sapeurs-pompiers volontaires établie sous le contrôle du 
directeur départemental des services d'incendie et de secours est communiquée à leurs 
employeurs, s'ils en font la demande ». 
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Article L723-12 « Les activités ouvrant droit à autorisation d'absence du sapeur-pompier 
volontaire pendant son temps de travail sont : 
 
1° Les missions opérationnelles concernant les secours d'urgence aux personnes victimes 
d'accidents, de sinistres ou de catastrophes et leur évacuation, ainsi que la protection des 
personnes, des biens et de l'environnement, en cas de péril ; 
 
2° Les actions de formation, dans les conditions fixées par l'article L. 723-13 ; 
 
3° La participation aux réunions des instances dont il est membre et, pour le sapeur-pompier 
volontaire exerçant des responsabilités, aux réunions d'encadrement aux niveaux départemental 
ou de groupement organisées par le service d'incendie et de secours. 
 
Les autorisations d'absence ne peuvent être refusées au sapeur-pompier volontaire que lorsque 
les nécessités du fonctionnement de l'entreprise ou du service public s'y opposent. 
 
Lorsqu'une convention est conclue entre l'employeur d'un sapeur-pompier volontaire et le 
service d'incendie et de secours, les parties fixent le seuil d'absences au-delà duquel les 
nouvelles autorisations d'absence donnent lieu à une compensation financière et en précisent 
les conditions. 
 
Le refus est motivé, notifié à l'intéressé et transmis au service d'incendie et de secours ». 
 
II) CADRE GENERAL 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre du développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers et dans les principes énoncés par les articles L723-11 et 12 du code de la 
sécurité intérieure rappelés en préambule. 
 
ARTICLE 2 : Activités de SPV retenues  
 
Les activités de SPV concernées et retenues par la présente convention sont celles listées dans 
l’article L723-12 du code de la Sécurité Intérieure : 
 
1° Les missions opérationnelles concernant les secours d'urgence aux personnes victimes 
d'accidents, de sinistres ou de catastrophes et leur évacuation, ainsi que la protection des 
personnes, des biens et de l'environnement, en cas de péril (disponibilité opérationnelle) ; 
 
2° Les actions de formation, dans les conditions fixées par l'article L. 723-13 (disponibilité pour 
la formation) ; 
 
3° La participation aux réunions des instances dont il est membre et, pour le sapeur-pompier 
volontaire exerçant des responsabilités, aux réunions d'encadrement aux niveaux départemental 
ou de groupement organisées par le service d'incendie et de secours (disponibilité pour gestion). 
 
ARTICLE 3 : Autorisations d’absence et refus 

L’employeur autorise le(s) SPV à s’absenter pendant le temps de travail pour exercer les 
activités décrites dans l’article 2 de la présente convention selon les conditions convenues ci-
après et en annexe de la présente. 
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ARTICLE 4 : Maintien de la rémunération et droits afférents 
 
Le SPV dûment autorisé à participer aux activités décrites dans le cadre de cette convention 
voit sa rémunération maintenue par son employeur durant le temps passé hors du lieu de travail. 
Ce temps passé hors du lieu de travail pendant les heures de travail est assimilé à une durée de 
travail effectif pour le maintien de la détermination de la durée des congés payés, des droits aux 
prestations sociales et pour les droits que le salarié tire de son ancienneté. 
 
ARTICLE 5 : Indemnisation du sapeur-pompier volontaire 
 
Le SPV participant aux activités du SDIS est indemnisé selon la règlementation et les décisions 
en vigueur.  
En cas de subrogation et selon les modalités fixées dans cette convention, les indemnités 
horaires correspondant au temps passé hors du lieu de travail sont versées à l’employeur. 
 
ARTICLE 6 : Obligation du sapeur-pompier volontaire 
 
La programmation des gardes et astreintes, les formations et les réunions (instances et 
encadrement) est réalisée par le SDIS. Le sapeur-pompier volontaire est responsable de la 
communication de cette programmation à son employeur. 
Le sapeur-pompier volontaire informera sans délai l’employeur de toute évolution de son 
engagement (suspension, cessation, …). 
 
ARTICLE 7 : Modalités de mise en œuvre 
 
Les modalités pratiques de mise en œuvre sont à convenir entre les services gestionnaires et à 
préciser sur l’annexe 1 de la présente convention. 
 
 
III) DISPONIBILITE OPERATIONNELLE 
 
ARTICLE 8 : Retard à la prise de service 
 
Un sapeur-pompier parti en intervention avant d’aller travailler peut ne pas être à l’heure de la 
prise de service. Par cette convention, l’employeur l’autorise à regagner son poste de travail 
plus tard, et lui demande de rattraper, ou non, le temps perdu. 
 
ARTICLE 9 : Départ en intervention sur le temps de travail 
 
Lorsque le délai pour regagner le centre d’incendie et de secours est compatible avec les 
contraintes opérationnelles, il peut être fait appel à du personnel SPV en astreinte. Ce personnel 
est alors sollicité uniquement en cas d’intervention. 
Lorsque durant cette période d’astreinte, le SPV est déclenché pour une mission opérationnelle, 
il est autorisé par l’employeur à quitter son travail sans délai pour réaliser cette mission. 
Dès que l’opération est terminée et que le matériel opérationnel est remis en état, le SPV 
réintègre son poste de travail. 
 
Concernant la disponibilité opérationnelle pour participer, sur sollicitation exceptionnelle, à un 
renfort extra départemental, après accord préalable de l’employeur, le sapeur-pompier 
volontaire pourra être autorisé à être absent durant plusieurs jours pour participer à un renfort 
extra départemental.  
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ARTICLE 10 : Participation aux dispositifs préventifs 

En période à forts risques, le SDIS peut disposer sur le terrain des détachements prêts à 
intervenir dans le cadre de dispositifs préventifs. 
L’employeur peut autoriser des absences pour participer à ces dispositifs préventifs. 
Il s’agit dans ce domaine d’une autorisation expresse qui peut avoir fait l’objet d’une 
programmation acceptée par l’employeur ou d’une décision ponctuelle de l’employeur suite à 
un besoin particulier du SDIS. 
 
IV) DISPONIBILITE POUR LA FORMATION 
 
ARTICLE 11 : Nécessité de la formation 
 
Le SPV, pour un exercice efficace de son activité, doit disposer d’une solide formation initiale 
ainsi que d’un maintien et un perfectionnement des acquis réguliers. Certaines de ces formations 
sont en outre obligatoires. 
 
ARTICLE 12 : Position des SPV lors des formations 
 
Le SPV autorisé à participer à des formations pendant son temps de travail peut être en position 
de stagiaire ou en position de formateur. 
 

ARTICLE 13 : Modes de prise en compte de la formation des SPV 

Outre les autorisations d’absence pour formation accordées au SPV dans le cadre de la présente 
convention, l’employeur, selon le statut de son entité, a la possibilité d’intégrer la formation de 
SPV dans un dispositif de formation professionnelle.  
 
En effet, l’article 8.1 de la loi du 3 mai 1996 susvisée dispose que : 
 
 « Les formations suivies dans le cadre de l’activité de sapeur-pompier volontaire peuvent être prises 
en compte, selon des modalités définies par voie réglementaire, au titre de la formation professionnelle 
continue prévue par le code du travail, des obligations de formation prévues par le statut de la fonction 
publique et du développement professionnel continu des professionnels de santé prévu par le code de la 
santé publique ». 
 
Dans ce cas, une convention cadre spécifique signée avec le SDIS permet à l’employeur 
d’inscrire le SPV au calendrier des formations élaboré par le SDIS du VAR qui prend en charge 
cette formation en tant qu’organisme de formation habilité sous le numéro d’agrément 93 83 
P00021 83. 
Le SDIS prend en charge les frais liés à la formation (frais pédagogiques, restauration, 
hébergement, …), et fournit à l’employeur tout justificatif demandé (attestation de présence au 
stage, fiche d’émargement...).  
 
La mise en œuvre de la convention-cadre de disponibilité susvisée fait l’objet de l’annexe 2 de 
la présente convention. 
 
 
ARTICLE 14 : Accord de principe d’absence ponctuelle pour formation  
 
Le sapeur-pompier volontaire qui candidate à une formation peut demander à bénéficier, pour 
tout ou partie de la formation, d’une autorisation d’absence sur son temps de travail si la 
convention qui le lie à son employeur et le Service départemental d’incendie et de secours le 
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prévoit. Cette demande est réalisée au moment de l’inscription sur le logiciel de gestion des 
formations du SDIS 
 
Si le sapeur-pompier volontaire est retenu à la formation, le service édite le formulaire 
prérempli (annexe 3) avec les informations sur la formation concernée et l’envoie par 
messagerie informatique au sapeur-pompier-volontaire qui doit le transmettre à son employeur. 
 
Ce document doit être signé pour accord par l'employeur et être adressé au groupement 
formation avant la formation.  
 
Le groupement formation émet ensuite la convocation qui est transmise au sapeur-pompier 
volontaire via son chef de centre. Il doit la remettre à son employeur si celui-ci l’exige. 
 
À défaut d’accord de principe, le SDIS du Var considère qu’il n’est fait application de la 
présente convention même si elle prévoit une autorisation de participation sur le temps de 
travail. 
 
En cas d'annulation de stage, le sapeur-pompier volontaire avertit aussitôt son employeur, sur 
demande, une attestation d’annulation peut être envoyée. 
 
À l’issue de toute formation suivie, le sapeur-pompier volontaire se voit délivrer une attestation 
de présence qu’il doit transmettre à son employeur. 
 
Ces dispositions seront à transmettre au Groupement Formation et au Groupement Territorial. 
 
V) DISPONIBILITE POUR GESTION  
 
ARTICLE 15 : Autorisations pour participation à des réunions 
 
L’employeur peut autoriser des absences pour répondre à des convocations liées à la gestion 
d’une structure du SDIS, participation aux réunions d’encadrement au niveau départemental ou 
de groupement organisé par le SDIS. 
Ces autorisations ne s’adressent qu’aux officiers, aux chefs de centres, à leurs adjoints. 
Des autorisations d’absence peuvent également être accordées au sapeur-pompier volontaire 
membre d’une instance du SDIS (CASDIS, CCDSPV, CATSIS, CMD, conseil de discipline, 
…). 
Ces autorisations d’absence peuvent avoir fait l’objet d’une programmation acceptée par 
l’employeur ou d’une décision ponctuelle de l’employeur suite à un besoin particulier du SDIS. 
 
VI) DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
 
ARTICLE 16 : Application du principe de subrogation 
 
En vertu de l’article 7 de la loi du 3 mai 1996 susvisée, l’employeur peut être subrogé, à sa 
demande, dans le droit du sapeur-pompier volontaire à percevoir les indemnités prévues. 
Ces indemnités ne sont assujetties à aucun impôt, ni soumises aux prélèvements prévus par la 
législation sociale.  
Les motifs de subrogation, si cette dernière est retenue par l’employeur, sont précisés dans 
l’annexe 1 de la présente convention portant modalités financières des autorisations d’absence. 
 
ARTICLE 17 : Justification des absences 

À tout moment, l’employeur pourra demander au SDIS les pièces justificatives des activités de 
SPV réalisées durant les autorisations d’absence au titre de la présente convention. 
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ARTICLE 18 : Echange d’informations entre le SDIS et l’employeur 
 
A la demande de l’employeur, le SDIS communique toutes les activités SPV effectuées durant 
les plages horaires d’emploi régulier du salarié. Cette communication exclut les périodes de 
congés annuels, de récupération de temps de travail, de repos journalier et hebdomadaire de 
l’agent prévus au code du travail ou au code général de la fonction publique. 
A la demande du SDIS, l’employeur communique au SDIS la ou les positions administratives 
du salarié durant les périodes d’activité SPV. 
 
Il est rappelé qu’un employé en situation d’absence pour raison de santé ne doit pas exercer 
d’activité de sapeur-pompier volontaire. 
 
ARTICLE 19 : Responsabilité du SDIS et Couverture sociale de(s) SPV 
 
Durant la totalité des absences prévues à cette convention, hors de l’entreprise, y compris les 
trajets, le sapeur-pompier volontaire est placé sous l’entière responsabilité du SDIS. 
 
En effet, le sapeur-pompier volontaire est en service commandé lorsqu’il remplit une des 
missions dévolues au SDIS. Il est en mission depuis le départ de son domicile ou lieu de travail 
jusqu’au centre d’incendie et de secours, puis jusqu’au lieu d’intervention et pendant 
l’intervention elle-même. Il est également en mission depuis le lieu d’intervention jusqu’au 
centre d’incendie et de secours, puis jusqu’à son domicile ou lieu de travail. 
Les séances de formation et la participation aux réunions (instances et encadrement) sont 
considérées comme service commandé.  
 
En cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service ou à l'occasion du service, le(s) 
SPV bénéficie(nt) de la prise en charge des frais médicaux, de la compensation de perte de 
revenus et, le cas échéant, de l’indemnisation pour invalidité, conformément à la loi n° 91-1389 
du 31 décembre 1991 modifiée relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires 
en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service. 
 
Les dispositions de la loi n° 91-1389 modifiée susvisée sont applicables quelle que soit la cause 
de l'accident survenu dans le temps et le lieu du service, dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de l'activité du sapeur-pompier volontaire ou d'une activité qui en constitue le 
prolongement normal, en l'absence de faute personnelle ou de toute autre circonstance 
particulière détachant l'accident du service. 
 
Les sapeurs-pompiers volontaires qui sont fonctionnaires, titulaires ou stagiaires, ou militaires 
bénéficient, en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service ou à l'occasion du 
service, du régime d'indemnisation fixé par les dispositions statutaires qui les régissent. C’est 
donc à l’employeur public ou militaire de prendre en charge l’accident de service.  
Toutefois, les intéressés peuvent demander, dans le délai d'un an à compter de l'accident ou de 
la première constatation médicale de la maladie, que leurs droits soient calculés dans les 
conditions prévues par la loi n° 91-1389 modifiée susvisée. 
 
À leur demande, le service départemental d'incendie et de secours peut rembourser aux 
communes de moins de 10 000 habitants la rémunération, charges comprises, maintenue durant 
l'arrêt de travail du sapeur-pompier volontaire ainsi que les frais occasionnés (mentionnés au 
1° de l'article 1er de la loi n° 91-1389 modifiée susvisée). 
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ARTICLE 20 : Avantages accordés à l’employeur 
 
Réduction des primes d’assurance incendie 
En vertu de l’article L723-19 du code de la sécurité intérieure, la réduction sur la prime 
d'assurance due au titre des contrats garantissant les dommages d'incendie, est égale à la part 
de salariés ou agents publics SPV dans l'effectif total des salariés ou agents publics de 
l'entreprise ou de la collectivité publique concernée, dans la limite d'un maximum de 10% de la 
prime. 
 
Financement de la formation professionnelle 
Conformément à l’article 8 de la loi du 3 mai 1996 susvisée, le maintien de la rémunération par 
l'employeur, pendant l'absence pour la formation suivie par les salariés sapeurs-pompiers 
volontaires, permet que la rémunération et les prélèvements sociaux afférents à cette absence 
soient admis au titre de la participation des employeurs au financement de la formation 
professionnelle continue prévue à Article L6331-1 du code du travail. 
Pour les professions indépendantes, libérales et non salariées, les frais afférents à ces formations 
sont également admis au titre du financement de la formation professionnelle ou pris en charge 
par les organismes agréés ou habilités par l’Etat visés au chapitre III du titre V du livre IX du 
code du travail. 
 
Réduction d’impôt au titre du mécénat (pour les employeurs du secteur privé) 
L’employeur qui met à disposition du SDIS des salariés sapeurs-pompiers volontaires pour 
intervenir pendant les heures de travail, tout en maintenant leur rémunération, peut bénéficier 
des dispositions de l'article 238 bis du Code Général des Impôts relatives au mécénat. Ainsi, la 
mise à disposition de salariés sapeurs-pompiers volontaires pendant les heures de travail, à titre 
gratuit, au profit du Service Départemental d'Incendie et de Secours, organisme d'intérêt général 
au regard de l'article 238 bis précité, constitue un don en nature éligible à une réduction d'impôt 
égale à 60 % de leur montant dans la limite de 5 ‰ du chiffre d'affaires. 
Le don devra être évalué à son prix de revient, c'est-à-dire rémunération et charges sociales y 
afférentes desquelles seront réduits les éventuels dédommagements versés par le SDIS à 
l'entreprise (subrogation de l’indemnité du sapeur-pompier). 
Ces dispositions valent pour la mise à disposition de salariés pendant leur temps de travail pour 
des formations comme pour des missions opérationnelles. 
 
Afin d’être en mesure de justifier les dons consentis, l’employeur sollicite le SDIS en 
communiquant les plages horaires de dons consentis pour que le SDIS adresse à l’employeur 
les relevés d’heures réalisées par leurs salariés, ainsi que les attestations de dons. 
 
Les précisions relatives à l’évaluation, la comptabilisation de ce don et les modalités de 
délivrance du reçu fiscal par le SDIS sont apportées au paragraphe 75 du BOI-BIC-RICI-20-
30-10-20 (Réductions d'impôts - Mécénat ou réduction d'impôt pour les dons en faveur des 
œuvres et organismes visés à l'article 238 bis du CGI - Champ d'application - Conditions 
relatives aux versements effectués par les entreprises).  
 
Réduction des cotisations patronales : dispositif expérimental de l’article 52 de la loi n°2023-
580 (pour les employeurs du secteur privé)  
L’article 52 susvisé instaure une réduction de cotisations patronales de 2024 à 2026, sous 
conditions, pour les employeurs privés qui facilitent la disponibilité de leurs salariés sapeurs-
pompiers volontaires au profit du SDIS. 
 La réduction, sur les rémunérations et les gains inférieurs au salaire minimum de croissance 
majoré de 60 %, est d’un montant total de 2 000 € par an par salarié. 
 Lorsque plusieurs salariés SPV sont employés, le montant total cumulé de la réduction ne peut 
excéder un montant de 10 000 € par an.  
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L’employeur doit répondre aux conditions fixées à l'article L. 5422-13 du code du travail. 
Le dispositif est applicable aux salariés recrutés du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 
lorsque ceux-ci sont déjà engagés comme sapeurs-pompiers volontaires au moment de leur 
recrutement ou à ceux faisant déjà partie des effectifs de l'employeur et devenant sapeurs-
pompiers volontaires pour la première fois entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2026. 
La réduction s’applique jusqu’au terme du contrat de travail et au plus tard jusqu’au 
31 décembre 2026. 
 
Aux fins de bénéficier du dispositif susvisé, l’employeur adresse au SDIS une demande de 
justificatif de mise à disposition sur le temps de travail d’un sapeur-pompier volontaire, et ce   
au moyen de l’annexe 3 de la présente convention. 
 
Secourisme au travail : 
Les sapeurs-pompiers volontaires titulaires de la formation de prompt secours peuvent obtenir 
le certificat de sauveteur secouriste du travail, après validation d’un module complémentaire 
spécifique à la prévention des risques professionnels et liés à l’entreprise. 
Par ailleurs, la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 
sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers 
professionnels permet la reconnaissance des compétences des SPV en matière de secours et 
soins d’urgence. 
Ainsi, les sapeurs-pompiers volontaires titulaires de la formation leur permettant de participer 
aux missions de secours et de soins d’urgence aux personnes sont réputés remplir les conditions 
de formation leur permettant d’assurer les premiers secours aux salariés accidentés ou malades 
de l’entreprise dans laquelle ils travaillent. 
Ces dispositions sont valables pendant toute la durée de l’engagement du SPV, et jusqu’à vingt-
quatre mois après la fin de son engagement en tant que SPV. 
 
ARTICLE 21 : Le label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » 
 
Ce label s’adresse aux employeurs privés ou publics d’un SPV, aux travailleurs indépendants, 
libéraux, non-salariés qui ont la qualité de SPV. 
Selon la taille de l’entreprise, on distingue : 
 

 

 Le label « employeur partenaire national des sapeurs-
pompiers », attribué par le Ministre chargé de la sécurité civile, 
sur proposition de la Direction Général de la Sécurité Civile et 
de la Gestion des Crises (DGSCGC). 

 Le label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers », 
attribué par le Préfet du Département, sur proposition du 
Président du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. 

 
L’attribution des labels prend en compte différents critères comme le nombre de SPV employés 
par rapport à la taille de l’entreprise, les facilités accordées au SPV en matière de disponibilité 
et en matière de formation. 
Ces deux labels sont attribués pour une durée de 3 ans, durant laquelle l’employeur peut utiliser 
le logo dans ses supports de communication et sur ses réseaux sociaux ; mais également faire 
état de son soutien à la démarche d’engagement citoyen des SPV dans sa déclaration de 
performance extra-financière pour une prise en compte au titre de la responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE). 
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Réf. : 
-  l’article L. 723-11 du code de la sécurité intérieure, loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 dite 
« Matras » 
- le décret n° 2022-1116 du 4 août 2022 fixant les conditions d'attribution du label « employeur partenaire 
des sapeurs-pompiers »  
 
ARTICLE 22 : Compte Engagement Citoyen 
 
L’activité de sapeur-pompier volontaire crédite, lors de l’engagement et de ses 
renouvellements, tous les cinq ans, le compte engagement citoyen (CEC). Ce dernier permet 
d'acquérir des droits à formation, inscrits sur le compte personnel de formation (CPF). 
Les crédits disponibles sur le CEC peuvent être utilisés en complément du CPF. 
Le CEC reste ouvert toute la vie, les crédits inscrits peuvent donc être maintenus après la 
cessation d’activité de SPV et être utilisés ultérieurement pour des formations. 
 
ARTICLE 23 : Modification de la convention et de ses annexes 
 
La convention ainsi que ses annexes, peuvent être modifiées d’un commun accord sous la forme 
d’avenant à la demande de l’une ou l’autre des parties, et notamment en cas de modification de 
la situation du SPV, tant en ce qui concerne ses liens avec l’employeur qu’avec le SDIS. 
Toute modification de la convention ainsi que de ses annexes, devra être portée à la 
connaissance du SPV concerné par lettre recommandée avec accusé de réception dans les 15 
jours de la modification. 
 
ARTICLE 24 : Durée de la convention 
 
Cette convention est conclue pour 5 ans à compter du 1er du mois suivant sa signature par les 
deux parties. Elle est renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée similaire 
sauf dénonciation par l'une des parties, pour tout motif « sérieux » et à tout moment, par courrier 
recommandé avec demande d’avis de réception, avec le respect d’un délai de préavis de trois 
mois. 
Elle devient caduque : 
- en cas de cassation de l’activité professionnelle du sapeur-pompier volontaire auprès de 
l’employeur, 
- en cas de fin de l’engagement du sapeur-pompier volontaire au sein du SDIS. 
 
ARTICLE 25 : Destinataires de la convention 
 
La présente convention, accompagnée de ses annexes, est notifiée au(x) salarié(s) SPV 
concerné(s) par l’employeur. Le(s) chef(s) du(des) centre(s) d’affection est(sont) également 
destinataire(s) pour la mise en application des dispositions concernant le SDIS en tant 
qu’interlocuteur direct de l’employeur.  
 
ARTICLE 26 : Règlement des litiges 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de 
Toulon sis 5 rue Racine – CS 40510, 83041 TOULON CEDEX 9, peut être saisi par voie de 
recours formé contre la présente convention dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, par voie postale ou par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Numéro de la convention : ………………………. 
Fait en deux exemplaires originaux, à Le Muy, le…………………..     
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Le SDIS du Var 
 

L’employeur 
(Signature et cachet) 

 
 

 
 
Président du Conseil d’Administration 

du SDIS du Var 

Commune de Seillans 
 
 
 

M. René UGO - Maire  
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ANNEXE 1 

 

MODALITES FINANCIERES ET DE MISE EN ŒUVRE  
DES AUTORISATIONS D’ABSENCE  

 
Employeur : Cliquez ici pour taper du texte.  

N° de la Convention : Cliquez ici pour taper du texte.     
En date du Cliquez ici pour taper du texte. 
 

1 - Retard à la prise de service : 
 
Lorsqu’une activité opérationnelle précède la prise de service de l’agent, le temps de travail 
non réalisé devra être rattrapé :  ☐ NON ☐ OUI           

 
 

2 - Mise à disposition pour missions opérationnelles : 
 
  Autorisation d’absence pour missions opérationnelles durant le temps de travail :  

 
☐ NON.                                                                                                  

 

☐ OUI, dans le cadre des périodes d’astreintes programmées (périodes portées à la 

connaissance de l’employeur selon les dispositions convenues d’un commun accord). 
 

☐ OUI, en cas de besoin opérationnel exceptionnel (interventions importantes, renforts, …). 
 

 

Application du principe de subrogation : 
☐ OUI - le SDIS verse à l’employeur les indemnités dues au SPV 

OU 
☐ NON - Application du crédit d’heures (le SPV rattrape les heures d’absence en concertation 

avec son employeur, mais dans ce cas, le principe de subrogation ne peut pas être appliqué, le SPV 
touche ses indemnités). 

 
 
3 - Mise à disposition pour gardes programmées et/ou participation aux dispositifs 
préventifs : 
 
 Autorisation d’absence pour gardes programmées durant le temps de travail :  

☐ NON                   ☐ OUI      

 
 Autorisation d’absence pour dispositif préventif durant le temps de travail :  

☐ NON                   ☐ OUI      

 
En cas d’autorisation d’absence pour gardes programmées et/ou participation au dispositif 
préventif, préciser la limite : ….. jour(s) par mois (découpage possible par demi-journées). 

 
 Application du principe de subrogation : 
☐ NON              ☐ OUI             
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4 - Mise à disposition pour formation : 

 
 Autorisation d’absence pour des formations durant le temps de travail :  
☐ OUI avec la répartition suivante proposée : 

30 jours soit 240 heures, répartis sur les 3 années suivant le premier engagement en 
qualité de stagiaire ou la nomination au grade d’officier, dont au moins 10 jours la 
première année au titre de la formation initiale. 5 jours (40 heures) / an au titre de la 
formation continue ou des activités en qualité de formateur. 

☐ OUI avec la répartition suivante à définir : 

Formation initiale : ………... jour(s) par an. 
Formation continue : ……... jour(s) par an. 
Au-delà, les formations pourront être effectuées sur les jours de congés. 

 

☐ NON, aucune autorisation d’absence pour des formations durant le temps de travail. 

                                                                                                               
 Application du principe de subrogation : 
☐ OUI                              

☐ NON, mais seront déduits sur le Compte Personnel de Formation (selon éligibilité).                                 

☐ NON 

 

5 - Mise à disposition pour gestion : 
 
 Autorisation d’absence pour participer à une réunion (instances, encadrement) :  
☐ NON                   ☐ OUI      

 
 Application du principe de subrogation : 
☐ NON             ☐ OUI           ☐ OUI au-delà du seuil suivant :…………..jour(s) par an                                         

 
Joindre un RIB de l’employeur dans le cas de demande(s) de subrogation 

 
Fait en trois exemplaires originaux, à Le Muy, le…………………..      

                              . 
 

Le SDIS du Var 
 

 

L’employeur 
(Signature et cachet) 

 

L’employé(e) sapeur-pompier 
volontaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Président du Conseil d’Administration 
du SDIS du Var 

 
Commune de Seillans 

 
 
 
 
 
 
 
 

M. René UGO 
Maire  

 
J’ai lu et j’accepte les termes de la 
convention et de la présente annexe 

 
 
 
 
 
 
 

M /Mme Prénom NOM 
Grade de SPV 
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ANNEXE 2 
 

FORMATION D’UN SPV CONVENTIONNE DU SDIS DU VAR 
 

Ce document signé est à transmettre avant la formation par courriel à 
convention.sdis.employeur@sdis83.fr 

 
Employeur : Cliquez ici pour taper du texte.  
N° de la Convention : Cliquez ici pour taper du texte.     
En date du Cliquez ici pour taper du texte. 
 

Grade, nom et prénom du sapeur-pompier : Cliquez ici pour taper du texte. 
Matricule : Cliquez ici pour taper du texte. 
Affectation au centre d’incendie et de secours de : Cliquez ici pour taper du texte. 
Session de formation du SDIS du Var  
 

Intitulé : Cliquez ici pour taper du texte. 
Nature : Cliquez ici pour taper du texte. 
Lieu : Cliquez ici pour taper du texte. 
Dates : Cliquez ici pour taper du texte. 
Durée (heures) : Cliquez ici pour taper du texte. 
 

ACCORD DE PRINCIPE DE L’EMPLOYEUR 
 

Je soussigné :  Agissant en qualité de : 
Pour l’établissement :  
Adresse :  
Courriel :  
Autorise l’absence de l’employé aux dates ci-dessus, en application de la convention-cadre de 
disponibilité signée avec le SDIS du Var : 

☐ Autorisation d’absence sur le temps de travail durant la totalité du stage soit 
……………heures. 

☐ Autorisation d’absence sur une partie de la formation soit ……………heures (le solde étant 
réalisé hors temps de travail). 
Préciser les jours de présence sur le temps d’activité professionnelle : 
………………………………… 
 

Conformément à la convention-cadre,  

☐ L’employeur demande à percevoir la subrogation de …………… heures d’indemnités. 

☐ L’employeur ne demande pas à percevoir la subrogation. 
 

Lorsqu’une activité opérationnelle précède la prise de service de l’agent, le temps de travail 

non réalisé devra être rattrapé :  ☐ NON ☐ OUI           
 

Fait à ………………….., le…………………..                                   . 
 

L’employeur 
(Signature et cachet) 

 
Commune de Seillans 

 
 

M. René UGO 
Maire 
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ANNEXE 3 
 

JUSTIFICATIF DE MISE A DISPOSITION SUR LE TEMPS DE 
TRAVAIL D’UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE 

Recruté entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2026 
 

Article 52 de la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention 
et la lutte contre l'intensification et l'extension du risque incendie 

   

Ce document signé est à transmettre par courriel à convention.sdis.employeur@sdis83.fr 
 

Bénéficiaire (partie à préremplir par l’employeur privé) :  
Je soussigné : Cliquez ici pour taper du texte. Agissant en qualité de : Cliquez ici pour 
taper du texte. 
Pour le compte de : Nom ou dénomination de l’entreprise du sapeur-pompier volontaire 
Cliquez ici pour taper du texte. 
Adresse : 
Coordonnées téléphonique et courriel : 
Dates de l’exercice comptable de la société : du 01/XX/202X au 31/XX/2025 ou 2026 

☐ L’employeur répond aux conditions fixées à l'article L. 5422-13 du code du travail (à cocher). 
 

Je demande à bénéficier des dispositions de l’article 52 de loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 
visant à renforcer la prévention et la lutte contre l'intensification et l'extension du risque 
incendie, qui instaure une réduction de cotisations patronales, sous conditions, de 2024 à 
2026, pour les employeurs privés qui facilitent la disponibilité de leurs salariés sapeurs-
pompiers volontaires (SPV) au profit du SDIS.  
Au titre de l’exercice comptable, pour le(s) salarié(s) suivants, l’entreprise à faciliter l’exercice 
de leur volontariat, tout en maintenant les rémunération et avantage de :   
Nom et prénom de l’employé par ailleurs sapeur- pompier volontaire : Nom et prénom 
Date d’embauche au sein de l’entreprise : XX/XX/XXXX 
Nombre de salariés présents dans l’entreprise : X 
 

La réduction, sur les rémunérations et les gains inférieurs au salaire minimum de croissance 
majoré de 60 %, est d’un montant total de 2 000 € par an par salarié. Lorsque plusieurs salariés 
SPV sont employés, le montant total cumulé de la réduction ne peut excéder un montant de 
10 000 € par an.  
 

Je reconnais : 

☐ Remplir les conditions fixées à l'article L. 5422-13 du code du travail (à cocher). 
 

Je suis informé que ces dispositions sont applicables aux salariés recrutés du 1er janvier 2024 
au 31 décembre 2026 lorsque ceux-ci sont déjà engagés comme sapeurs-pompiers 
volontaires au moment de leur recrutement ou à ceux faisant déjà partie des effectifs de 
l'employeur et devenant sapeurs-pompiers volontaires pour la première fois entre le 1er janvier 
2024 et le 31 décembre 2026. La réduction mentionnée au présent article est applicable 
jusqu'au 31 décembre 2026. 
 

Fait à ………………….., le………………….. 
 

L’employeur 
(Signature et cachet) 

 
Commune de Seillans 

 
M. René UGO 

Maire 
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Numéro de la décision Date de signature Objet Date de mise en 
œuvre  

Commentaires 

2026 / 009 03/04/2026 Vente de bois à 
l’entreprise SNEP Dos 
Santos Environnement 

A compter de la 
signature 

Forêt communale 

2026 / 010 10/04/2026 Demande de subvenƟon 
au conseil 
départemental du Var au 
Ɵtre de l’aide aux 
communes 

A compter de la 
signature 

Travaux d’installaƟon d’une 
climaƟsaƟon pour l’ancien 
bâƟment de l’école Robert 
Doisneau, le réfectoire et 
le dojo 

2026 / 011 10/04/2026 Décision Budgétaire n°1 
Virement de Crédits 

A compter de la 
signature 

Virement de crédits par 
fongibilité pour 
l’invesƟssement suite à 
une facture de 
remboursement pour une 
Taxe d’Aménagement 

2026 / 012 22/04/2026 Demande de subvenƟon 
à la Caisse d’AllocaƟons 
Familiales du Var pour la 
réfecƟon du sol de la 
crèche mulƟ-accueil La 
Tarentelle 

A compter de la 
signature 

Travaux de réfecƟon du sol 
de la crèche 

2026 / 009 03/04/2026 Vente de bois à 
l’entreprise SNEP Dos 
Santos Environnement 

A compter de la 
signature 

Forêt communale 

2026 / 010 10/04/2026 Demande de subvenƟon 
au conseil 
départemental du Var au 
Ɵtre de l’aide aux 
communes 

A compter de la 
signature 

Travaux d’installaƟon d’une 
climaƟsaƟon pour l’ancien 
bâƟment de l’école Robert 
Doisneau, le réfectoire et 
le dojo 

2026 / 011 10/04/2026 Décision Budgétaire n°1 
Virement de Crédits 

A compter de la 
signature 

Virement de crédits par 
fongibilité pour 
l’invesƟssement suite à 
une facture de 
remboursement pour une 
Taxe d’Aménagement 
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2026 / 012 22/04/2026 Demande de subvenƟon 
à la Caisse d’AllocaƟons 
Familiales du Var pour la 
réfecƟon du sol de la 
crèche mulƟ-accueil La 
Tarentelle 

A compter de la 
signature 

Montant de la subvenƟon 
demandé : 13 094,60€ 

2026/ 013 27/04/2026 Demande de subvenƟon 
au Conseil 
Départemental du Var 
pour l’acquisiƟon de 
vêtements RCSC/CCFF 

A compter de la 
signature 

Montant de la subvenƟon 
demandé : 540,67€ 

2026 / 014 29/04/2026 Demande 
renouvellement Prêt à 
usage local COM 
COLLECTE 

A compter de la 
signature 

ConvenƟon de prêt à usage 
01/05/2026 au 30/04/2028 

2026 / 015 29/04/2026 Demande 
renouvellement Bail 
Professionnel Local 
Vétérinaire 170 Montée 
des Ferrages  

A compter de la 
signature 

Bail Professionnel du 
01/06/2026 au 31/05/2032 

2026 / 016 29/04/2026 Demande 
renouvellement Bail 
Commercial et ArƟsƟque 
local Anc Bouchonnerie 
Lot  

A compter de la 
signature 

Bail Commercial et 
ArƟsƟque du 01/01/2025 
au 31/12/2034 

2026 / 017 29/04/2026 ConvenƟon d’uƟlisaƟon 
de la piscine municipale 
de Seillans par les écoles 
du Pays de Fayence 

A compter de la 
signature 

ConvenƟon dans le cadre 
des cycles piscine mis en 
œuvre par l’IEN 

2026 / 018 29/04/2026 Renouvellement contrat 
société Sylpan 

A compter de la 
signature 

Traitement de luƩe anƟ-
parasitaire 

     

 


